UNION  S C I P T

REGLEMENT DU CONCOURS DE PHOTOGRAPHIE

INTERPHOTEXPO

TITRE  1

ARTICLE 1

Sous la dénomination Union SCIPT INTERPHOTEXPO, l’Union SCIPT organise une compétition internationale itinérante de photos. Les photos de cette compétition pourront être exposées via internet et/ou lors d’une exposition physique.

La participation à INTERPHOTEXPO de l’Union SCIPT implique l’accord, par les membres et les photographes, de ce règlement ainsi que le règlement général des manifestations de l’Union SCIPT.

ARTICLE 2

Le Conseil d’Administration fixe la période et la périodicité de cette manifestation. La durée totale du circuit ne dépassera pas  12 mois.

TITRE  II: ORGANISATION

ARTICLE 3

Une invitation est envoyé aux membres sollicitant leur participation à la manifestation soit pour recevoir l’exposition soit pour envoyer des photographies pour prendre part aux deux formes de participation. Les réponses au questionnaire permettront d’organiser le circuit.

L’itinéraire de l’exposition sera envoyé avec l’invitation. Le membre qui accepte de recevoir l’exposition peut organiser sa présentation dans plusieurs localités.

ARTICLE 4
Le calendrier du déroulement sera adressé aux participants. Ce calendrier tiendra compte des périodes nécéssaires au montage et au démontage des expositions ainsi qu’à l’envoi  des oeuvres pour la présentation qui suit.

ARTICLE  5

Les membres participants adresseront au Conseil d’Administration les listes par auteur des oeuvres qui participent à la manifestation. 

Chaque liste devra être tirée au sort par le photographe lui-même afin d’éviter toute erreur d’interprétation.

TITRE  III

IDENTIFICATION  ET REGLES D’ENVOI ET DE PRESENTATION DES OEUVRES

ARTICLE  6
Participation

Chaque membre pourra envoyer:

-
20 photos en noir et blanc et (ou) en couleur

-
chaque auteur ne peut présenter que 4 photos au maximum.

Une photo ne pourra être présentée qu’une seul fois dans le cadre Union SCIPT INTERPHOTEXPO. 
Thèmes
Le choix des thèmes est fixé pour chaque concours par l’Assemblée Générale. 

ARTICLE  7

Format

Les photos devront être envoyées en format numérique au Secrétaire Général de l’Union SCIPT.

ARTICLE  8

Identification

Tout envoi de photos devra comporter pour chacune d’elles, les informations suivantes:

A) Auteur:

-
Membre de l’Union

-
Nom, prenom

-
Age

-
Profession

-
Residence

-
Titre de la photo: -
dans la langue du pays  d’origine




       -
en francais (*) voir ARTICLE 13




       -   en anglais (*)  voir ARTICLE 13

(*) Remarque
Ces mentions devront être remplies sur le formulaire par les artistes eux-mêmes.

B) Representant de l’Union SCIPT

-
Nom, prenom

-
Téléphone

-
Fax

-
e-Mail

C) Responsable «Union SCIPT INTERPHOTEXPO» du membre expediteur:

-
Nom, prenom

-
Adresse

-
Téléphone

-
Fax

-
e-Mail

Ces dispositions s’appliquent aux ARTICLEs 5,6,7.

ARTICLE 9

Pour la
 présentation de l’exposition, chaque photo sera présentée avec son titre en 3 langues si la langue d’origine est différente du francais et de l’anglais. Cette présentation doit être inscrit sur le formulaire (*).  (voir Article 8a)

A chaque présentation, les photos exposées recevront au dos une étiquette comportant le lieu et la date de l’exposition. 

L’auteur sera présenté conformément aux renseignements qu’il a fourni (voir Article 8a).

ARTICLE 10

Les membres recevant l’exposition pourront éliminer de l’exposition, les oeuvres qui ne répondraient pas aux critères fixés aux Articles 6, 7 et 8.

ARTICLE 11

La présentation du catalogue se fera dans les mêmes conditions de présentation linguistique que celle figurant à l’Article 8.

En début d’exposition, un exemplaire du catalogue sera adressé à chacun des membres participants en autant d’exemplaires que ce membre a d’artistes plus trois.  

Les membres participants remettront un exemplaire du catalogue aux divers auteurs des photographies de leur membre.  

ARTICLE 12

a) Concours
L’Union SCIPT INTERPHOTEXPO est ouverte aux photographes amateurs (conditions de particiation prévues à l’Article 2.3.1 du règlement général de l’Union SCIPT).

Pour chacun des membres exposants les photos de l’Union SCIPT INTERPHOTEXPO, un jury effectuera, un classement des six meilleurs oeuvres de la compétition. Une note de 6 à 1 sera attribuée en partant  de la photo considérée comme la meilleure. C’est à dire 6 points pour le meilleur, 5 points pour la suivant, etc. Pour cette sélection, il ne sera pas tenu compte des photos du membre qui présente l’exposition.

Dans tous les cas, l’Union SCIPT INTERPHOTEXPO débutera lors d’une réunion/d’une manifestation de l’Union, puis l’exposition circule parmi les membres de l’Union SCIPT participants.

b) JURY PROFESSIONNEL  
Le jury sera composé d’au moins trois personnes dont un ou deux sont des spécialistes de la photographie.  

Les décisions du jury sont sans appel et feront l’objet d’un procès verbal qui sera envoyé au Conseil d’Administration sous pli recommandé.

c) JURY POPULAR

Lors de chaque manifestation de l’Union SCIPT ou Assemblée/Congrès, les participants et accompagnants doivent faire leur choix comme il est mentionné dans le point 12 a). 

d) PALMARES
A la fin de la compétition le Conseil d’Administration procédera à la collecte des notes obtenues afin de dresser le palmarès final. Ce palmarès sera envoyé à tous les membres exposants. 

Les trois premiers lauréats (choisi par le jury professionnel et populaire) recevront une médaille.

La remise de médailles aux lauréats présents ou représentés par le délégué du membre de l’Union SCIPT s’effectuera lors du Assemblée Générale suivant la publication du palmarés.

En cas d’absence de ces personnes, la médaille sera envoyée au lauréat.

ARTICLE 13

Les membres participants à L’Union SCIPT INTERPHOTEXPO ont l’obligation morale d’apporter le plus grand soin à la présentation des photos, à leur emballage, à leur transport et à leur sécurité pendant l’exposition. L’Union SCIPT, son Conseil d’Administration et les membres déclinent toute responsabilité en cas de détérioration, pertes ou autres accidents.

ARTICLE  14

Le conseil s'engage à examiner aussitôt que possible tous points surgissant avant, pendant ou après la manifestation, qui ne seraient pas soumis à ces règlements.
Le présent règlement a été révisé le 22 février 2011 et approuvé par l’Assemblée Générale à Bâle le 27 mai 2011.
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